
   RAMASSAGE   SCOLAIRE 
ET 

GARDERIE  PERISCOLAIRE 
 

 
 
 

Les enfants du village ne seront plus pris en charge par le 
car (Primaires et Maternelles) 
 

Les enfants du Primaire seulement demeurant à l’extérieur du 
village seront pris en charge par le car à l’exclusion des 
enfants de la Maternelle. 
 

Applicable dès le 1er jour de la rentrée scolaire 
2008/2009 

………………………………………………………………………………………………………………… 

           
 

La halte garderie démarre le LUNDI 8 SEPTEMBRE 2008 
 

Les horaires : 8h00 / 8h45 et 16h30/18h00 
         Coût : 1 € par jour et par enfant  (Limité à 15 enfants) 

 

Réservée aux parents ayant un emploi ou à la recherche 
d’un emploi.  
       Les inscriptions se font en Mairie. 


